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C’ est un courrier type qui
a atterri dans les boîtes

aux lettres de très nombreux
Isérois. En donnant le nou-
veau montant de la base
d’imposition de chaque loge-
ment (appartement, maison
ou garage), et malgré une mi-
se en garde discrète situé au
cœur du courrier (“il ne
s’agit pas du montant de vo-
tre impôt”), la direction gé-
nérale des finances publi-
ques a effrayé bien des
habitants qui ont pris con-
naissance de cette lettre un
peu alambiquée, il faut bien
l’avouer.

« Bien sûr qu’il y a un lien
entre la base et la taxe mais
la corrélation n’est pas forcé-
ment proportionnelle », ex-
plique Christophe Jaccou,
directeur adjoint du pôle ges-
tion publique à la DDFIP.
« Le système de calcul va
l’utiliser en fonction des élé-
ments (les taux) communi-
qués par les communes. »

Une actualisation 
départementale de 
grande ampleur

Il s’agit en fait « d’une ac-
tualisation parce que plu-

sieurs paramètres intervien-
nent dans les bases comme
les éléments de confort qui
augmentent la valeur du
bien. Chaque année, les ba-
ses évoluent, il y a aussi une
revalorisation de la valeur
locative par rapport au mar-
ché de l’immobilier, au coût
de la vie ou au lieu d’implan-
tation puisque l’on com-
prend que le même apparte-
ment n’a pas une valeur
identique selon qu’il se trou-
ve à Meylan ou à Échirolles.
Cette actualisation est con-
duite chaque année par l’ad-
ministration fiscale mais, en
2019, ce travail départemen-
tal était de plus grande am-
pleur. Auparavant, c’était
plus ciblé et localisé par zo-
nage géographique. »

« Pas question 
de pénaliser 
les redevables »

Pour rattraper un certain
retard, la DDFIP a donc mis
les bouchées doubles. « Le
principe de l’impôt, c’est le
système déclaratif, chaque
propriétaire de son logement
doit en donner les caractéris-
tiques, par exemple lorsqu’il
y a des travaux (d’améliora-
tion). Certains, de bonne ou
de mauvaise foi, ne le font
pas. Et l’objectif, c’est bien de
fiabiliser la base car il en va
de l’équité fiscale. Il n’est pas
question de pénaliser les re-
devables mais de rétablir cet-
te équité. Cette mise à jour

n’est d’ailleurs pas rétroacti-
ve alors que, légalement, ce
serait possible. »

Christophe Jaccou concè-
de qu’« optiquement ça peut
paraître effrayant ! Mais la
conclusion qui consisterait à
faire coïncider la base au
montant de l’impôt est erro-
née. L’impact de chaque
courrier, ce n’est pas non
plus une révolution ! »

Concrètement, il y aura
pourtant des augmentations
pour certains propriétaires,
qui ont eu tôt fait de la rap-
procher de la suppression de
la taxe d’habitation promise
par le gouvernement. « 15 %
des locaux en Isère ont reçu
ce courrier, ce qui n’équivaut
pas à 15 % des redevables de
la taxe foncière puisqu’un
propriétaire qui a par exem-

ple un logement et un gara-
ge, en deux lots distincts,
peut ainsi compter pour
deux locaux », dit-il aussi.
Seuls ceux qui ont procédé à
des travaux de rénovation de
grande ampleur sans jamais
les déclarer pourraient voir
leur imposition grimper si-
gnificativement. Jusqu’à
preuve du contraire.

Jean-Benoît VIGNY

Le 2 septembre, des équipes de spécialistes se tiendront à disposition au téléphone pour répondre 
à toute question sur cette actualisation des bases au 0 805 020 344. Et des questions, il devrait y 
en avoir… Photo Le DL/Jean-Benoît VIGNY

ISÈRE  La direction des finances publiques a réévalué les bases de l’imposition foncière dans l’ensemble du département

Non, la taxe foncière ne va pas exploser 
en Isère, mais…
Des milliers d’Isérois 
ont reçu un courrier de 
la direction générale 
des finances publiques 
leur laissant craindre 
une explosion de la taxe 
foncière. La réalité est 
autrement plus nuancée.

S’ i l  ne  revendique
aucune étiquette po-

litique, le maire de Malle-
val-en-Vercors ne cache
pas sa fibre écologique.
Sur sa page Facebook,
Vincent Bayot relaye régu-
lièrement des articles sur
les questions environne-
mentales. Le 22 août, l’élu
est allé plus loin en pre-
nant un arrêté municipal
interdisant l’épandage des
pesticides, et plus généra-
lement des produits phyto-
sanitaires, dans un péri-
mètre  de  150 mètres
autour des habitations,
des voies communales et
chemins de randonnée.

« C’est un sujet de préoc-
cupation des habitants qui
est ressorti à plusieurs re-
prises, justifie le maire.
Malleval – 54 habitants au
dernier recensement — est
un village de montagne
qui a une fibre nature. Il
est fréquenté par les ran-
donneurs le week-end. Sa
population a beaucoup
évolué ces 30 dernières
années, plus proche des
territoires urbains. Aux
dernières élections euro-
péennes, le parti EELV
(Europe Écolog ie  les
Verts) a dépassé les 40 %,
soit quatre fois son score
national. Plusieurs fois, à
l’occasion de conseils vil-
lageois et lors du Grand
débat, la demande de pro-
tection contre les pestici-
des a été formulée. »

Quand le maire de Lan-
gouët, commune de Breta-
gne, s’est retrouvé devant

le tribunal administratif
de Rennes, le 22 août,
pour avoir pris un arrêté
similaire, Vincent Bayot a
saisi l’occasion pour sui-
vre son exemple. Quitte à
se mettre hors la loi. Ce
mardi, en effet, le tribunal
a ordonné la suspension
de l’arrêté du maire de
Langouët.

« Il y a carence 
de l’État »

« Le président de la Ré-
publique l’a rappelé il y a
quelques jours : ce n’est
pas aux mairies à prendre
ce genre de mesure, expli-
que l’élu isérois. Mais

nous estimons qu’il y a ca-
rence de l’État. D’ailleurs,
la loi (1) a été retoquée
récemment parce qu’elle
ne protégeait pas assez la
population. Cet arrêté est
une mesure, peut-être
symbolique, qui vise aussi
à sensibiliser les élus. »

À ce s tade ,  Vincent
Bayot n’a pas encore eu de
retour de la préfecture de
l’Isère. Celle-ci n’a pas été
en mesure de répondre à
notre sollicitation, évo-
quant « des délais trop
contraints ».

« Notre arrêté court sur
une année, renouvelable,
contrairement à celui de
Langouët qui n’avait pas

de durée déterminée. » Le
maire tient à souligner :
« Notre village n’est pas le
plus exposé. Cette démar-
che n’est pas menée contre
les agriculteurs, ce sont les
premiers à s’empoisonner,
mais tant qu’on n’a pas
trouvé d’alternatives aux
produits phytosanitaires,
il faut prendre des mesu-
res de protection. »

Une vingtaine de com-
munes, au moins, ont déjà
pris un arrêté similaire en
France.

Bénédicte DUFOUR

(1) Le maire fait référence
à la “loi EGalim” ou “loi
alimentation de 2018”.

« Cette mesure symbolique vise à protéger la population 
et sensibiliser les élus », explique Vincent Bayot. 
Archives photo Le DL

MALLEVAL-EN-VERCORS  Suivant l’exemple de la commune de Langouët en Bretagne

Le maire prend un arrêté
anti-pesticides
Vincent Bayot, maire de 
Malleval-en-Vercors, 
vient de prendre un 
arrêté limitant l’usage 
des pesticides sur sa 
commune. Il s’en 
explique.

■Le soutien de 
Guillaume Gontard
Sur son compte Face-
book, le sénateur isérois
Guillaume Gontard (Di-
vers gauche, siégeant sur
les bancs des communis-
tes) a posté ce message,
mardi : “Soutien à Vin-
cent Bayot, maire de
Malleval-en-Vercors, qui
a pris un arrêté comme
une vingtaine de maires
en France pour interdire
les pulvérisat ions à
proximité des habita-
tions et protéger la popu-
lation. Il est urgent
d’avancer sur cette ques-
tion de santé publique en
lien avec les agriculteurs.
Nous avions proposé
plusieurs amendements
lors de la loi EGalim, mê-
me ceux qui prévoyaient
une distance d’éloigne-
ment symbolique ont été
rejetés par la majorité sé-
natoriale avec l’aval du
gouvernement.”

L’INFO EN +

La moyenne de l’augmentation (qui équivaut d’ailleurs à
la médiane) pour ces redevables a été calculée par les
services de l’État : « La variation moyenne est de
60 euros », assure Christophe Jaccou, directeur adjoint
du pôle gestion publique à la DDFIP. « Et ça ne peut pas
générer un doublement de l’impôt. »
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C’est ce type de courrier qu’ont reçu des milliers 
d’Isérois. Photo Le DL/J.-B.V.

Une Grenobloise qui a emménagé depuis deux ans
peste : « La base d’imposition que l’on m’a adressée est
de 1960 contre 1 712 l’an passé alors que je n’ai pas fait
le moindre changement dans mon logement où j’ai
emménagé il y a deux ans… » 14,49 % d’augmentation
qui la font bondir, de même que les 11 % constatés sans
raison par une autre Grenobloise, cours Berriat. 
Cet autre Grenoblois, lui, s’est renseigné par mail dès
réception du courrier qui faisait passer sa base de 1400 à
1590. « Et ils m’ont répondu que ma taxe foncière serait
de 130 € supérieure à l’an passé à cause de la prise en
compte du chauffage », s’étonne cet homme qui, bien
évidemment, avait toujours eu le chauffage. Là encore,
une hausse de 14 % qui a du mal à passer.

Des premiers témoignages 
d’agacement…

Dans un communiqué de
presse, le Département de
l’Isère tient à mettre en garde
les citoyens sur des démar-
ches commerciales mal-
veillantes. En effet, “certaines
entreprises proposant une
isolation des combles à
1 euro démarchent télépho-
niquement les particuliers, en
se revendiquant d’organis-
mes officiels dont le Départe-
ment de l’Isère. Or, en aucun
cas, le Département ne prati-
que de sollicitations commer-
ciales par téléphone, courriel,
courrier ou visite à domicile.
Il n’engage pas non plus d’or-
ganismes pour le faire en son
nom ou avec son appui.

Ces agissements sont en
réalité souvent le fait de cen-
tres d’appels automatisés si-
tués à l’étranger qui utilisent
des logiciels leur permettant
d’afficher un faux numéro de

téléphone. L’Autorité de régu-
lation des communications
électroniques et des postes
(Arcep) a initié une démar-
che visant à protéger les con-
sommateurs de ce type de sol-
licitations téléphoniques. Les
mesures envisagées entreront
progressivement en vigueur
jusqu’au 1er janvier 2021”.

En revanche, le Départe-
ment rappelle qu’il propose
des aides aux habitants pour
leur logement. “Pour faire le
point sur les aides possibles,
n’hésitez pas à aller sur
www.isere.fr/logement ou
appelez gratuitement Allô
I s è r e  L o g e m e n t  a u
04 58 17 65 09.”

Certaines entreprises proposant une isolation des combles 
démarchent les particuliers, en se revendiquant d’organismes 
officiels dont le Département. Photo Adobe Stock

ISÈRE  Des entreprises se revendiquent d’organismes officiels

Attention, le Département ne pratique 
aucune sollicitation commerciale…
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